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� Les années qui viennent vont être déterminan-
tes pour l’évolution de la prise en charge de la
dépendance dans notre pays, ce désormais fameux «
cinquième risque ». Cette question de la dépendance
devrait être traitée en tant que telle en 2011. Mais le
Président de la république s’est engagé à ce que la
réforme des retraites aboutisse d’ici la fin de cette
année. Et il n’est pas concevable que la branche mal-
adie ne fasse pas également l’objet d’une réforme
ces prochaines années. Or, la dépendance se trouve
au confluent de ces deux sujets.

� Le secteur de la dépendance recouvre trois
grands champs d’analyses :

- La démographie et l’économie : comment va
évoluer le nombre de personnes dépendantes ?
Comment va se comporter la demande de ser-
vices liés à la dépendance ?

- Les finances : quelle part de la dépendance
doit être prise en charge par la collectivité ?
Peut-on inciter les ménages à s’assurer contre
le risque de dépendance ?

- L’analyse concurrentielle : comment vont se
structurer les marchés de l’hébergement spé-
cialisé et de l’aide à domicile ?

� Notre analyse a porté sur l’ensemble de ces
sujets. Elle a débouché sur les 8 conclusions suivan-
tes :

1/ Contrairement à une idée reçue, il ne faut pas
s’attendre à une explosion du nombre de personnes
dépendantes ces prochaines années. Certes, la popu-
lation française vieillit rapidement. Mais la dépen-
dance constitue un handicap dont le ressenti est dif-
férent selon les individus, pas un état physique
mécaniquement lié à la vieillesse. Les progrès tant en
matière de soin que de prévention devraient s’accé-
lérer ces prochaines années. En outre, l’innovation
technologique rapide permet aux personnes
malades de connaître des états de grande dépen-
dance de plus en plus tard.

2/ Ce qui est vrai en revanche, c’est que la
demande de services liés à la dépendance (demande
d’aide à domicile ou d’hébergement spécialisé par
exemple) dépend largement du revenu disponible
des personnes considérées. En France, le niveau de
vie des retraités est relativement élevé (légèrement
supérieur à celui des actifs). Cependant, les évolu-

tions démographiques en cours (illustrée par la
dégradation du ratio du nombre d’actifs au nombre
d’inactifs) font peser un risque sur la pérennité du
système de retraite par répartition, et donc sur le
montant des pensions futures. A cet égard, l’ampleur
de la réforme des retraites de 2010 sera détermi-
nante sur la capacité des futures personnes dépen-
dantes à financer leur consommation de soins et de
services.

3/ Le potentiel de l’assurance-dépendance est
nécessairement limité. En effet, le risque de connaî-
tre un état de dépendance au cours de sa vie est fai-
ble (moins de 15% des plus de 80 ans sont dépen-
dants) et l’âge moyen d’entrée en dépendance est
élevé (proche de 80 ans). Comme les ménages ont
un taux d’actualisation positif (ils préfèrent jusqu’à
un certain point le présent à l’avenir), la demande
pour ce type de produits d’assurance est par nature
modérée. Pour que ce ne soit plus le cas, il faudrait
une incitation fiscale extrêmement forte, que la
situation des finances publiques ne permettra sans
doute pas de mettre en œuvre ces prochaines années.

4/ Le financement privé va donc faire l’objet de
nouvelles innovations ces prochaines années, d’au-
tant plus que les Français sont de plus en plus cons-
cients du fait que la collectivité ne peut prendre en
charge qu’une partie limitée du coût associé à la
dépendance. Ainsi, les produits financiers de type
prêts viagers hypothécaires (encore confidentiels)
devraient continuer de monter en puissance.

5/ L’APA devra faire l’objet d’une réforme. Ce
dispositif versé à plus de 1 million de personnes
coûte trop cher. En outre, l’APA est financée par les
départements connaissant de vraies difficultés bud-
gétaires à l’heure actuelle. L’APA devra donc voir
son champ resserré et sans doute être recentrée vers
les personnes qui sont en forte dépendance.

6/ Le secteur de l’hébergement spécialisé doit
devenir plus ouvert aux nouveaux établissements.
En effet, le nombre de places (environ 700 000) reste
inférieur au nombre de personnes dépendantes.
Symptôme de ce décalage offre / demande, les prix
de l’hébergement augmentent plus rapidement que
l’inflation globale. Ainsi, il conviendrait sans doute
de rendre plus rapide les procédures d’agrément des
établissements, et d’inciter les conseils généraux à
adopter des politiques moins malthusiennes en la
matière.
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Les analyses ont été réalisées par le cabinet Asterès.
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sont très prometteuses. En effet, ce type de services
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